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Rapport des auditeurs 

16X Dundo: ,.I« Street, Su11e 100 
I rectc don, NB F.3B 0\ 8 

< 506 J +5K 8126 TEI 
(�06) 4S8 9293 FAX 

A !'attention des membres de I' Association des ingenieurs et des geoscientifiques du Nouveau-Brunswick: 

Opinion 
Nous avons verifie Jes etats financiers CI-Joints de I' Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 
Nouveau-Brunswick, qui comprennent l'etat de la situation financiere au 30 septembre 2024, ainsi que Jes etats des 
resultats de !'evolution de l'actif net et des flux de tresorerie pour l'exercice termine a cette date et Jes notes 
accompagnant Jes etats financiers. Ils contiennent aussi un resume des principales conventions comptables. 

A notre avis, ces etats financiers donnent, a tous egards importants, une image fidele de la situation financiere de 
!'Association des ingenieurs et des geoscientifiques du Nouveau-Brunswick au 30 septembre 2024 ainsi que Jes 
resultats et des flux de tresorerie de l'organisme pour l'exercice termine a cette date, le tout conformement aux 
Normes comptables pour Jes organismes sans but lucratif (NCOSBL) du Canada. 

Fondement de !'opinion 
Nous avons effectue notre audit conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada. Les 
responsabilites qui nous incombent en vertu de ces nonnes sont plus amplement decrites dans la section 
Responsabilites de l'auditeur a l'egard de !'audit des etats financiers du present rapport. Nous sommes independants 
de l'organisme conformement aux regles de deontologie qui s'appliquent a !'audit des etats financiers au Canada et 
nous nous sommes acquittes des autres responsabilites deontologiques qui nous incombent selon ces regles. Nous 
estimons que les elements probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropries pour fonder notre opinion 
d'audit. 

Responsabilites de la direction et des responsables de la gouvernance a l'egard des etatsfinanciers 
La direction est responsable de la preparation et de la presentation fidele des etats financiers conformement aux 
NCOSBL ainsi que du contr6le interne qu'elle considere comme necessaire pour permettre la preparation d'etats 
financiers exempts d'inexactitudes importantes, que celles-ci decoulent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la preparation des etats financiers, c'est a la direction qu'il incombe d'evaluer la capacite de !'Association 
de poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas echeant, les questions relatives a la continuite de 
!'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuite d'exploitation, sauf si la direction a !'intention de 
liquider !'Association ou de cesser son activite ou si aucune autre solution realiste ne s'offre a elle. 

II incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financiere de I' Association. 

B ngloe Fcene\ I LP Cl ,i!'Crcd l'rofessi,11,al \,,mmtan sis a Member of li!Th�AC Gro_lll:) of Independent Accounting Firms Limited 
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Rapport des auditeurs (suite) 

• Responsabilites de l'auditeur a l'egard de !'audit des etatsfinanciers
Nous avons pour objectif d'obtenir !'assurance raisonnable que Jes etats financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d'anomalies importantes, que celles-ci decoulent de fraudes ou d'erreurs, et de foumir un rapport d'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond a un niveau eleve d'assurance qui ne garantit toutefois
pas qu'un audit realise confonnement aux normes d'audit generalernent reconnues du Canada permettra toujours de
detecter toute anomalie impo1iante qui pourrait exister. Les anomalies peuvent decouler de fraudes ou d'e1Teurs et
elles sont considerees comme importantes quand ii est raisonnable de s'attendre a ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur !es decisions economiques que !es utilisateurs des etats financiers prennent
en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d'un audit realise confonnement aux nonnes d'audit generalement
reconnues du Canada, nous exen;:ons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de
cet audit. En outre

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

nous deterrninons et evaluons !es risques que !es etats financiers comportent des anomalies importantes, que 
celles-ci decoulent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en ceuvre des procedures d'audit en reponse a 

ces risques, et reunissons des elements probants suffisants et appropries pour fonder notre opinion. Le risque 
de non-detection d'une anomalie irnportante decoulant d'une fraude est plus eleve que celui d'une anomalie 
importante decoulant d'une erreur, car la fraude peut etre associee a la collusion, a la falsification, aux 
omissions volontaires, aux fausses declarations ou au contournernent du contr6le inteme; 

nous acquerons une comprehension des elements du contr6Ie inteme pertinents pour !'audit afin de concevoir 
des procedures d'audit appropriees aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacite 
du contr6le interne de l'organisme; 

nous apprecions le caractere approprie des methodes comptables retenues et le caractere raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de meme que des infonnations y afferentes fournies par cette 
demiere; 

nous tirons une conclusion quant au caractere approprie de !'utilisation par la direction du principe comptable 
de continuite d'exploitation et, selon Jes elements probants obtenus, quant a !'existence ou non d'une 
incertitude importante liee a des evenements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacite de l'organisme a poursuivre son exploitation. Si nous concluons a !'existence d'une incertitude 
importante, nous sommes tenus d'attirer !'attention des lecteurs de notre rapport sur !es informations fournies 
dans !es etats financiers au sujet de cette incertin1de ou, si ces informations ne sont pas adequates, d'exprimer 
une opinion modifiee. Nos conclusions s'appuient sur Jes elements probants obtenus jusqu'a la date de notre 
rapport. Des evenements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme a cesser son 
exploitation; 

nous evaluons la presentation d'ensemble, la structure et le contenu des etats financiers, y compris !es 
informations fournies dans !es notes, et apprecions si !es etats financiers representent les operations et 
evenements sous-jacents d'une maniere propre a donner une image fidele. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance, notamment l'etendue et le calendrier prevus des 

travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute deficience importante du contr61e interne que 
nous aurions relevee au cours de notre audit. 

Fredericton, au Nouveau-Brunswick 
Le 16 decembre 2024 

Bringloe 
Feeney 
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Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Etat de la situation financiere 

Au 30 septembre 2024 

ACTIFS 

Courants 
Encaisse (note 3) 
Placements a court terme (note 4) 
Depenses payees d'avance 
Remises gouvernementales payables 
Actifs affectes a l'interne (note 5) 

Immobilisations (note 6) 
Actifs incorporels (note 7) 

PASSIFS 

Courants 
Comptes crediteurs et charges a payer 
Revenu reportes (note 8) 
Remises gouvernementales payables 

ACTIFNET 

Actifs non affectes 
Affectes a l'interne - Fonds d'exploitation 
Affectes a l'interne - Fonds de capital 
Affectes a l'interne - Fonds d'aide juridique 

Etat de la situation financiere approuve 

Presidente 

Secretaire-tresori er 

1 

2024 2023 

179 295 $ 
926 873 
74 200 
59 942 

886 698 

2 127 008 

852 698 
235 250 

3 214 956 $ 

125 947 $ 
444 697 
21 615 

592 259 

1 735 999 
400 000 
226 698 
260 000 

2 622 697 

3 214 956$ 

217 304 $ 
746 736 

76 161 
31 604 

894 863 

1 966 668 

847 779 
225 350 

3 039 797 $ 

80 936 $ 
436 798 
17 040 

534 774 

1 610 160 
400 000 
244 863 
250 000 

2 505 023 

3 039 797 $ 
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Association des ingenieurs et des geoscientifiques du Nouveau-Brunswick 
Etat de l'evolution de l'actif net 

L'exercice termine le 30 septembre 2024 

Sol de au debut de I' exercice 

Excedent des revenus surs Jes depenses 

Transfert aux actifs non affectes 

Transfert aux actifs affectes a I' interne 

Solde a la fin de l'exercice 

Actifs non 
affectes 

1 610 160 $ 

117 674 

43 165 

(35 000) 

1 735 999 $ 

Affectes a 
l'interne -

Fonds 
d 'exeloitation 

400 000 $ 

400 000 $ 

2 

Affectes a 
l'interne -

Fonds de 
caeital 

244 863 $ 

(18 165) 

226 698 $ 
===== 

Affectes a 
l'interne-

Fonds de 
d'aide 

juridigue 

250 000 $ 

(25 000) 

35 000 

260 000 $ 

Total 
2024 

2 505 023 $ 

117 674 

2 622 697 $ 

Total 
2023 

2 237 523 $ 

267 500 

2 505 023 $ 



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 

Revenus 
Cotisations des membres 
Licencies 
Frais de demande de certificat d'autorisation 
Frais d'inscription 
Revenus d' Affinity 
Divers 
Frais d'examen 
Assemblee annuelle 

Depenses 
Exploitation (annexe 1) 
Services aux membres (annexe 2) 
Autres (annexe 3) 
Communications (annexe 4) 

Excedent (insuffisance) des revenus sur Jes depenses 
decoulant de l 'exploitation 

Autres revenus (depenses) 
Revenus de placement 
Profits non realises sur les placements 
Profits realises sur la vente des placements 
Frais de gestion des placements 

Excedent des revenus sur Jes depenses 

3 

Etat des resultats 
L'exercice termine le 30 septembre 2024 

2024 
Reel 

1 129 501 $ 
377 218 
264 170 
172 760 
108 421 
87 174 
66 135 
38 065 

2 243 444 

1 424 403 
430 414 
314 849 
150 160 

2 319 826 

(76 382) 

91 633 
74 784 
38 782 

(11 143) 

194 056 

2024 
Budget 

I 170 450 $ 
387 504 
260 100 
130 750 
100 000 
75 750 
40 400 
20 000 

2 184 954 

1 240 000 
467 000 
297 000 
171 800 

2 175 800 

9 154 

117 674$ 9 154$ 
===== 

2023 
Reel 

1 150 870 $ 
352 877 
247 713 
214 673 
112 947 
99 020 
65 830 
16 509 

2 260 439 

1 230 852 
445 530 
254 665 
168 094 

2 099 141 

161 298 

78 580 
23 089 
13 940 
(9 407) 

106 202 

267 500 $ 
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Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Etat des flux de tresorerie 

L'exercice termine le 30 septembre 2024 

Activites d'exploitation 
Montant provenant des membres 
Montant provenant des licencies, des inscriptions et autres 
Montant provenant du programme Affinity 
Montant provenant des placements 
Paiements aux fournisseurs et employes 

Activites de placement 
Achats d'immobilisations 
Achat de placements 
Produits de la vente de placements 
Achat d'actifs incorporels 

Flux de tresorerie 

Encaisse au debut de l'exercice 

Encaisse a la fin de l'exercice 

4 

2024 2023 

1 137 400 
1 005 522 

108 421 
35 428 

(2 209 454) 

77 317 

(40 903) 
(879 842) 
866 497 

$ 1 115 983 $ 
996 621 
112 947 
27 126 

(2 107 818) 

144 859 

(46 563) 
(832 888) 
800 659 

(61 078) -----

(115 326) -�(7_8 _79 __ 2)� 

(38 009) 

217 304 

179 295 $ 

66 067 

151 237 

217 304 $ 
===== 
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Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

1. Nature des activites

L' Association des ingenieurs et des geoscientifiques du Nouveau-Brunswick, un organisme sans
but lucratif, est constituee en corporation sans capital social en vertu de Ia Loi sur !es compagnies
du Nouveau-Brunswick. Elle est exoneree d'impots conformement a l'alinea 149(1)(1) de Ia Loi
de l 'imp6t sur le revenu.

Ses principaux objectifs sont Jes suivants

a) Reglementer et regir l 'exercice des professions d' ingenieur et de geoscientifique
conformement a la Loi sur !es professions d'ingenieur et de geoscientifique ainsi qu'aux
reglements administratifs et regles y afferents.

b) Etablir et maintenir des normes de connaissance et de competence pour ses membres.

c) Etablir et maintenir des normes deontologiques chez ses membres en vue de servir et de
proteger l'inten'.\t du public.

2. Principales conventions comptables

Ces etats financiers ont ete prepares conformement aux Normes comptables pour Jes organismes
sans but lucratif (NCOSBL) du Canada.

(a) Encaisse

L'encaisse est composee de liquidites detenues dans un compte bancaire et dans Jes
placements.

(b) Constatation des revenus

Les cotisations des membres, Jes droits Iicencies, Jes frais de demande de certificat
d'autorisation et Jes droits d'inscription sont payes chaque annee et sont constates au cours
de l'exercice pendant lequel ils sont gagnes. Les droits re9us pour une periode a venir sont
reportes et constates dans Ia periode suivante.

Les revenus de placement sont constates a titre de revenu selon Ia methode de Ia
comptabilite d'exercice.

Les revenus publicitaires, ceux provenant de l'assemblee annuelle et Jes autres revenus sont
constates au moment ou Jes services sont rendus.

5 
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Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

2. Principales conventions comptables (suite)

( c) Placements

Les placements sont constates a leur juste valeur en fonction des cours du marche. Les
variations de la juste valeur marchande des placements sont constatees a titre de profits 
non realises ou de pertes. 

(d) Actifs affectes a l'interne

Les actifs affectes a l'inteme pour les fonds d'exploitation, fonds de capital, fonds d'aide
juridique ont ete etablis en decembre 2020 pour appuyer Jes objectifs strategiques de
l'organisme et permettre a l'AIGNB de gerer !'incertitude des flux de tresorerie, de
minimiser la necessite d'emprunter des fonds de roulement, de satisfaire aux engagements,
obligations ou autres eventualites et d'evoluer d'une fa<;on responsable. Ces fonds seront

• accessibles avec !'approbation du comite des finances et de !'audit. Ils fructifieront dans le
cadre !'evaluation habituelle des risques, comme indique pour !es placements a court terme.

( e) Immobilisations

Les immobilisations sont initialement comptabilisees a leur cout d'acquisition.
L' Association calcule l'amortissement selon !es methodes ci-dessous, a des taux visant a
amortir le cout sur la duree de vie estimative des immobilisations. La moitie de
l'amortissement annuel est imputee a l'annee d'acquisition. Aucun amortissement n'est
comptabilise durant l'annee ou un actif est aliene.

Batiments 
Panneaux salaries 
Equipement de bureau 
Materiel infomatique 
Site web 

(f) Actifs incorporels

4% de la valeur residuelle 
30 ans lineaire 
20% de la valeur residuelle 
50% de la valeur residuelle 
50% de la valeur residuelle 

Les actifs incorporels sont comptabilisees a leur cout d'acquisition. L' Association calcule
l'amortissement selon la methode lineaire a des taux visant a amortir le cout sur Ia duree de
vie estimative des actifs incorporels. Les taux d'amortissement annuels sont Jes suivants

Base de donnees des membres 5 ans lineaire 

6 

tract.mackenzie-gilb
Rectangle

tract.mackenzie-gilb
Rectangle

tract.mackenzie-gilb
Rectangle



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

2. Principales conventions comptables (suite)

(g) Utilisation des estimations

La preparation d'etats financiers conformes aux NCOSBL du Canada exige de la direction 
qu'elle etablisse des estimations et des hypotheses ayant une incidence sur les montants 
d'actif et de passif declares et la divulgation d'actifs et de passifs eventuels a la date du bi Ian 
et des etats financiers, de meme que les montants des revenus et des depenses de l'exercice. 
II est done possible que Jes resultats reels different de ces estimations. 

(h) Instruments financiers

L' Association comptabilise initialement ses actifs et ses pass ifs financiers a la juste valeur, 
sauf pour certaines transactions entre societes ayant un lien de dependance. Par la suite, elle 
Jes comptabilise au cout amorti, sauf pour Jes titres cotes sur un marche actif, lesquels sont 
ulterieurement evalues a leur juste valeur. 

Les actifs financiers comptabilises au cout amorti incluent l'encaisse, Jes comptes debiteurs 
et les remises gouvernementales payables. Les passifs financiers comptabilises au cout 
amorti incluent Jes comptes crediteurs et charges a payer. 

Les actifs financiers comptabilises a la juste valeur incluent les placements a court terme et 
les actifs affectes. 

3. Encaisse

Compte general 
Encaisse detenue dans des placements 
Petite caisse 

4. Placements a court terme

Actions ordinaires et privilegiees 
Fonds monetaires 
Obligations de societe et d'epargne 
Transfert des actifs affectes a l'interne 

7 

2024 

136 181 $ 
42 964 

150 

179 295 $ 

2024 

791 886 $ 
677 630 
344 055 

(886 698) 

926 873 $ 

2023 

195 250 $ 
21 904 

150 

217 304 $ 

2023 

688 764 $ 
632 568 
320 267 

(894 863) 

746 736 $ 



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

5. Actifs affectes a l'interne

Affectes a l'interne - Fonds d'exploitation 
Affectes a l'interne - Fonds de capital 
Affectes a l'interne - Fonds d'aide juridique 

2024 2023 

400 000 $ 
226 698 
260 000 

886 698 $ 

400 000 $ 
244 863 
250 000 

894 863 $ 
====== 

L' Association a etabli les fonds actifs affectes a l'interne le 3 decembre 2020 pour appuyer les 
objectifs strategiques de I' AIGNB et permettre a cette derniere de faire ce qui suit 
- Gerer !'incertitude des flux de tresorerie
- Reduire la necessite d'emprunter des fonds de roulement
- Repondre aux engagements, aux obligations ou a d'autres eventualites
- Evoluer de fas;on responsable.

Ces fonds visent a favoriser un role dynamique et sont accessibles, au besoin. 

Le 19 avril 2024, le conseil a approve un montant maximal de 25 000 $ provenant du compte 
d'aide juridique affecte a l'interne pour la phase 1 de l'enquete relative a une plainte en cours. 
Le 26 juin 2024, le comite des finances et de !'audit a approve un montant maximal de 25 000 $ 
provenant du compte de capital affecte a l'interne pour l'achat d'une nouvelle thermopompe ainsi 
que le remplacement et l'ajout de conduits. De ce montant, 18 165 $ ont servi a l'achat d'une 
nouvelle thermopompe. 

8 
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7. 

Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

Immobilisations 

Terrains 
Batiments 
Panneaux solaries 
Equipement de bureau 
Materiel infomatique 
Site web 

Actifs incorporels 

Base de donnees des members 
Amortissement cumule 

Cofit initial 

175 146 $ 
I I 89 045 

49 305 
116 940 
302 755 
113 185 

1 946 376 $ 

Ammortissement 
Cumule 

- $
565 160 
15 618 

105 168 
296 303 
111 429 

1 093 678 $ 

2024 2023 

Valeur nette Valeur nette 

175 146 $ 175 146 $ 
623 885 617 295 
33 687 35 331 
11 772 7 652 
6 452 8 843 
1 756 3 512 

852 698 $ 847 779 $ 

2024 2023 

400 745 $ 339 667 $ 
(165 49 5) _(.,_1 _14_3_1 7--'-) _ 

235 250 $ 225 350 $ 

La base de donnees des members a ete comprise dans !es immobilisations des etats financiers au 
30 septembre 2023. 

8. Revenus reportes

Cotisations des membres 
Droits de licencies 
Frais de demande de certifact d'autorisation 

9 

2024 2023 

282 033 $ 
96 014 
66 650 

444 697 $ 

283 401 $ 
89 177 
64 220 

436 798 $ 



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

9. Financement des bureau de section

Pendant l'annee, AIGNB a foumi des fonds de 52 500 $ (52 500 $ en 2003) aux bureaux de
section. Ce financement permet a chacun des bureaux de section d'executer ses activites pendant
l'annee. Chaque bureau de section releve directement de son propre conseil.

10. Operations entre parties liees

Creee en 1994, la Fondation pour !es etudes de I' AIGNB est un organisme caritatif au sens de la
Loi de l'impot sur le revenu. Elle a pour but de promouvoir la formation d'ingenieures et
ingenieurs, de geoscientifiques ainsi que d'etudiantes et etudiants en genie et en geosciences. Son
mandat est defini par un reglement administratif de l 'Association.

L'Association a recueilli 14 389 $ (12 373 $ en 2023) de dons et revenus de la publicite de ses
membres au nom de la Fondation. Les fonds sont ensuite transferes a la Fondation pour son
utilisation.



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

11. Fondation pour !es etudes de l'AIGNB

L'actif, le passif et !es resultats des activites de la Fondation n'ont pas ete consolides clans Jes
etats financiers de I' Association. L'exercice financier de la Fondation se termine le 31 decembre.
Les resumes financiers de cette entite non consolidee s'etablissent comme suit:

Especes en depot 
Comptes debiteurs 
Placements a court terme 
A payer a]' AIGNB 
Charges a payer 

Reven us - dons 
Revenus (perte)- placements 

Depenses - bourses d'etudes 
Depenses - autres 

Excedent (insuffisance) des revenus sur !es depenses 

11 

Situation financiere 

31 decembre 
2023 

33 515 $ 

1 772 049 
9 396 

(10 000) 

1 804 960 $ 

Exercice 
termine le 31 

decembre 
2023 

706 349 $ 
109 373 

815 722 
(60 000) 
(13 287) 

742 435 $ 

31 decembre 
2022 

23 406 $ 
760 

1 030 985 
12 373 
(5 000) 

1 062 524 $ 

Exercice 
termine le 31 

decembre 
2022 

22 308 $ 
(67 908) 

(45 600) 
(50 000) 
(10 031) 

(105 631) $ 



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Notes afferentes aux etats financiers 

30 septembre 2024 

12. Engagements

Contrats de location-exploitation, support informatique

L'Association s'engage a l'egard des contrats suivants qui arrivent tous a echeance en 2024:

- Materiel de bureau en contrat de location-exploitation
- Bulletproof Solutions pour le soutien information

Les paiements minimaux futurs agreges, taxe comprise, sont prevus comme suit: 

2025 
2026 
2027 
2028 
2029 

Coordonnatrice de sensibilisation 

31 347 $ 
31 347 
19 889 
3 847 
3 143 

89 573 $ 

L' Association a conclu une entente avec l'Universite de Moncton pour le financement d'une 
coordonnatrice de sensibilisations a plein temps. L'accord prend fin en 2025 sauf s'il est revoque 
par ecrit a l'interieur de six mois de la signature. Le paiement minimal est prevu comme suit: 

2025 35 000 $ 

Utilisation du logiciel iMIS 

L' Association a conclu un accord avec Advanced Solutions International pour !'utilisation du 
logiciel iMIS jusqu'au mois de mars 2026 et le soutien a la mise en ceuvre jusqu'a aout 2025. Les 
paiements minimaux futurs sont prevus comme suit: 

2025 
2026 

12 

25 755 $ 
4 189 

29 944 $ 
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30 septembre 2024 

12. Engagements (suite)

Projet Gaia - laboratoires climatiques

L' Association a conclu un accord avec Pro jet Gaia qui donne l'acces aux programmes d'education
STIM pour les eleves des ecoles secondaires au Nouveau-Brunswick. L'accord est de 35 000 $
sur 3 ans. Le premier paiement de 15 000 $ a ete fait en septembre 2023 et les paiements
minimaux futurs sont prevus comme suit:

2025 
2026 

13. Instruments financiers

10 000 $ 
10 000 

20 000 $ 

Certains instruments financiers comportent Jes risques suivants pour )'Association:

(a) Risque du marche

II s'agit du risque decoulant du changement de valeur d'un instrument financier dans le
cadre d'une variation de la valeur marchande. L' Association y est vulnerable, car elle
possede beaucoup de placements dans des titres cotes en bourse.

14. Donnees comparatives

Les etats financiers presentes a titre comparatif ont ete reclasses depuis leur derniere parution afin
de Jes rendre conformes a la presentation des etats financiers adoptee pour l'annee courante.
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Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 

Annexe sur )'exploitation 

Salaires et avantages sociaux 
Mise a niveau informatique 
Frais de gestion 
Amortissement des actifs incorporels 
Honoraires professionnels 
Taxe fonciere 
Entretien des batiments 
Amortissment 
Bureau 
Assurance 
Telephone 
Impression - bureau 
Frais postaux 
Ordinateurs et materiel 

Annexe sur Jes services aux membres 

Assemblee annuelle 
Deplacements 
Campagne de marketing 
Financement des bureau de section (note 9) 
Certificats et sceaux 
Depenses associees aux examens et a !'evaluation des 

competences 
Reunions du conseil d'administration 
Bourses d'etudes et prix 
Traduction 
Reunions de comites 
Prix et recompenses 
Module de perfectionnement continu 
Base de donnees et conseils technologiques 
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Annexes aux etats financiers 
Exercice termine le 30 septembre 2024 

Montant reel 
2024 

928 636 $ 
134 084 
61 981 
51 178 
46 902 
45 471 
37 715 
35 985 
31 064 
20 931 
14 308 
7 433 
5 627 
3 088 

1 424 403 $ 

Montant reel 
2024 

108 238 $ 
80 144 
61 742 
52 500 
37 520 

37 390 
31 730 
9 000 
7 387 
4 493 

270 

430 414 $ 

Montant 
prevu au 

budget2024 

915 000 $ 
90 000 
65 000 

20 000 
46 000 
30 000 

30 000 
20 000 
9 000 
5 000 
8 000 
2 000 

1 240 000 $ 

Montant 
prevu au 

budget 2024 

85 000 $ 
80 000 
60 000 
52 500 
50 000 

22 000 
35 000 
12 000 
15 000 
10 000 

500 
25 000 
20 000 

467 000 $ 
===== 

Annexe 1 

Montant reel 
2023 

822 680 $ 
107 326 
57 780 
52 271 
12 850 
43 754 
29 568 
37 849 
24 998 
20 238 
11 609 
4 104 
5 825 

1 230 852 $ 

Annexe 2 

Montant reel 
2023 

77 798 $ 
84 626 
73 131 
52 500 
46 347 

35 751 
31 637 
14 000 
16 936 
12 804 

445 530 $ 
===== 



Association des ingenieurs et des geoscientifiques du 

Nouveau-Brunswick 
Annexes aux etats financiers 

Exercice termine le 30 septembre 2024 

Annexe sur !es autres elements 

Montant reel 
2024 

Services d 'inscription repartis 85 334 $ 
Application juridique et de la Loi 80 134 
Evaluation IC et GC 56 920 
Divers 43 931 
Perfectionnement professionel 25 636 
Assurance responsabilite secondaire 22 894 
Perfectionnement professional des inscrits 
Revision de la Loi et des reglements administratifs 

314 849 $ 

Montant 
prevu au 

budget 2024 

74 000 $ 
23 000 

100 000 
20 000 
35 000 
35 000 
7 500 
2 500 

297 000 $ 

Annexe 3 

Montant reel 
2023 

$ 
42 220 
74 541 
94 803 
17 708 
25 393 

254 665 $ 

Le poste « Divers » comprend, pour 2024 les depenses liees a la rev1s10n du service de 
l'inscription et, pour 2023, les depenses liees a d'autres services de consultation professionelle 
en matiere de planification strategique, de ressources humaines et de gestion des incriptions. 

Annexe sur !es communications 

Communications 
Coordinatrice de sensibilisation 
Financement de la sensibilisation 
Relations gouvernementales 
Site Internet et communication electronique 

15 

Montant reel 
2024 

69 805 $ 
35 000 
29 943 
12 700 
2 712 

150 160 $ 

Annexe 4 

Montant 
prevu au Montant reel 

budget2024 2023 

39 600 $ 50 220 $ 
35 000 35 000 
50 000 51 294 
35 000 27 862 
12 200 3 718 

171 800 $ 168 094 $ 
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